
 
 

 

COMMUNE DE SAINTE MARIE DE CUINES 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq du mois de septembre à dix-huit heures, les membres 

du Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Marie-de-Cuines se sont réunis en séance 

ordinaire, au lieu habituel de la Mairie sous la présidence de Monsieur Philippe GIRARD. 

 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe GIRARD.  

 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux 12 : 

BELHADDAD Abdelhamid, BORDON Gérard, CORONEL Célia, DELEGLISE Christian, 

GIRARD Philippe, GROS Bernard, LAPERROUSE Madeleine, MARTIN-COCHER Olivier, 

MORVAN Yves, ROSTAING Laurence, SCHNEIDER Laëtitia, SORNET Émilie. 

 

Étaient absents 3 : 

BOZON-VIAILLE Françoise,  

DA SILVA Emmanuel,  

LEMAITRE Christophe. 

 

Avaient donné procuration 3 :  

BOZON-VIAILLE Françoise à LAPERROUSE Madeleine,  

DA SILVA Emmanuel à GROS Bernard, 

LEMAITRE Christophe à DELEGLISE Christian. 

 
Intervenant pour ADG : M. GIFFON 

 

Secrétaire de séance : Célia CORONEL, Madeleine LAPERROUSE 

 

 

L’ approbation du procès-verbal de la séance du 10 septembre 2024 se fera lors de la 

prochaine réunion du conseil.   

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 

I. PRESENTATION PAR LE MAITRE D’ŒUVRE DES ENTREPRISES RETENUES 

POUR LA REFECTION DE LA SALLE POLYVALENTE POUR DONNER SUITE A 

L’OUVERTURE DES PLIS ; 

 

M. GIFFON rappelle que le projet était estimé à 2 300 000 € HT et 16 lots ont été définis.  

Pour les critères d’attribution des lots : 

- le prix compte pour 45% 

- la technicité de l’entreprise pour 55 % comprenant les moyens de l’entreprise, ses références et 

le personnel prévu sur le chantier. 

Le maître d’œuvre nous présente le tableau récapitulatif des entreprises proposées pour chaque lot. 



 
 

 
 

 

 

Au final, le coût est 10.55 % inférieur à celui du dossier de consultation des entreprises et s’élève 

à 2 121 069.67 € HT. 

 

Planning envisagé : 

- Si le marché est signé par toutes les entreprises retenues pour le 15 octobre, une période de 

1 mois est nécessaire pour la mise en sécurité du chantier. Une partie du parking de la salle 

polyvalente sera impactée.  

- Les travaux pourraient commencer le 18 novembre jusqu’aux vacances de Noël. 

- Ils reprendraient semaine 2 de janvier 2025 jusqu’en juillet : la cantine et la salle de 

musique seraient alors indisponibles 

- La dernière phase aurait lieu de la fin de l’été jusqu’à début décembre et une réception des 

travaux début janvier 2026 suivie du passage de la commission de sécurité. 

 

M. GIFFON quitte la séance à 19h30. 

 

Information post réunion : il est confirmé que le bardage de la salle sera remplacé par un habillage 

gris 

 

 

II. DELIBERATION POUR LA VALIDATION DES ENTREPRISES RETENUES POUR 

LA REFECTION DE LA SALLE POLYVALENTE ; 

 

M. le Maire fait procéder au vote qui valide le choix de l’entreprise pour chacun des lots du marché. 

 

VOTE : 15 pour 

 

 

 

 



 
 

III. DELIBERATION CONCERNANT LES DEMANDES DE SUBVENTIONS DES 

ASSOCIATIONS;  

 

La commission Relationnel s’est réunie le 28 août 2024 et a examiné les différentes demandes et 

proposé les montants ci-dessous suivant les critères définis en 2022. 

 

 

                                         Associations de Sainte Marie  
  

NOM   Subventions 2023 Propositions 2024 

Association des Parents d'élèves   1 300 € 1 300 € 

Union Bouliste   500 € 1 300 € 

ACCA   900 € 900 € 

Echo des Montagnes   400 € 400 € 

Anciens Combattants   300 € 300 € 

Coopérative de l'école   500 € 500 € 

    3 900 € 4 700 € 

 

Cheval Notre Passion, le CA2C, le Grand Crêt, le VTT de Ste Marie, le Yoga n’ont pas 

fait de demande 

 

Associations extérieures  

 
 

   

NOM   Subventions 2023 Propositions 2024 

ASCUINES LA CHAMBRE   5x30 = 150 € 7x30 = 210 € 

Maurienne escalade   6x30 = 180 € 6x30 = 180 € 

Lauzière escalade     4x30 =120 € 

Nautic club Mauriennais     2x30 = 60 € 

Bleuets de Maurienne   11x30 = 330 € 17 adhérents, max 500 € 

CAM rugby   6x30 = 180 € 7x30 = 210 € 

GRIZZLY Bike   8x30 = 240 € 6x30 = 180 € 

Montagnes Loisirs Découvertes   3x30 = 90 € touchée en 2024 

Gym Volontaire du Bugeon    11x30 = 330 € 7x30 = 210 € 

As. Sport Handicap Maurienne   100 € 100 € 

La Villarine     Prêt de la salle 

Banque alimentaire   100 €   

Restos du Cœur   0 € 100 € 

APEDYS des 2 Savoie     100 € 

As. Départementale. Des Pupilles de l 

'Enseignement Public   
  100 € 

Régul'Matous   100 €   

Union tir Maurienne      3x30 = 90 € 

   1 800 € 2 160 € 

TOTAL   5 700 € 6 860 € 
 



 
 

 

VOTE : 15 pour 

 

 

IV. QUESTIONS DIVERSES 

 

- L’association des boulistes de CHIALAMBERTO sera reçue à Ste Marie les 28 et 29 

septembre dans le cadre des échanges avec l’Union Bouliste nés il y a 30 ans. 

La délégation est accompagnée de quelques élus, en vue d’un projet de jumelage avec notre 

commune. Une rencontre entre les représentants des 2 communes est prévue le 29 septembre dans 

ce but. 

Les élus de Sainte Marie sont conviés à l’apéritif samedi soir. 

 

- EDF va procéder à des travaux de curage dans le Glandon au bas de Bonvoisin entrainant 

une circulation accrue de camions. 

 

- Philippe GIRARD rappelle que les nouveaux dos d’âne récemment installés sur la route de 

l’Aura ont été validés par le TDL (Département) et qu’ils sont donc réglementaires. 

 

- Suite à une visite à l’ancienne école occupée par DECLICC, des travaux urgents de mise 

en conformité se sont avérés nécessaires. La 4C en valide la prise en charge. 

 

- La Directrice de l’école nous a fait part d’incivilités constatées sur les murs de l’entrée du 

groupe scolaire commises par des élèves le jeudi en début de soirée. Les enfants ont été identifiés 

par le personnel présent. Malheureusement l’information ayant été rapportée tardivement, les 

images de vidéoprotection ne sont plus disponibles. 

Des faits similaires se sont déjà produits le jeudi, au niveau de la salle polyvalente et derrière le 

monument aux Morts. 

Le jeudi est le jour du stationnement du camion pizza sur la commune. De nombreux parents sont 

présents avec leurs enfants. Si d’autres incivilités venaient à être déplorées, sa venue pourrait être 

remise en question. 

 

- M. le Maire signale un fait divers dramatique survenu début septembre, sur l’aire 

d’autoroute de la commune : une jeune femme somalienne a donné naissance à un enfant mort-né 

dans un bus provenant d’Italie. Il est proposé de faire un don pour aider à la prise en charge de 

cette famille en détresse. 

Les élus s’interrogent sur l’opportunité de cette proposition au nom de la commune ou ne se 

prononcent pas. 

- Les élus évoquent le décès accidentel d’un parent d’élève qui a habité sur la commune et 

dont le fils est scolarisé dans notre école. Ils apportent tout leur soutien à la famille. 

 

- Gérard BORDON indique que la chaufferie bois a redémarré. Un toit neuf a été installé par 

l’entreprise REFFET suite au sinistre de l’an dernier. La rampe d’accès a dû être rehaussée par notre 

employé pour une bonne alimentation en copeaux. 

 

- Le 17 octobre une classe du lycée Paul HEROULT viendra visiter notre forêt et notre 

chaufferie pour étudier notre réseau de chaleur. 

 

 

 

La séance est levée à 21h 

 

 


